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Avant-propos

Le développement des compétences essentielles pour et par les études est un facteur déter
minant dans la réussite du projet d’études des personnes apprenantes. Cette responsabilité 
est partagée entre les personnes apprenantes, enseignantes, professionnelles, les gestionnaires 
ainsi que l’établissement d’enseignement. Chacun joue un rôle précis et complémentaire pour 
favoriser l’épanouissement et la réussite de la population étudiante.

Les personnes apprenantes, en tant que maitres d’œuvre de leur parcours, doivent s’engager 
activement dans le développement et l’amélioration de leurs compétences. Cependant, cet effort 
ne peut porter pleinement ses fruits sans l’implication des personnes enseignantes, qui ont la 
responsabilité d’expliciter et d’ajuster leurs attentes relativement aux compétences essentielles 
qui doivent être maitrisées ou développées dans le cadre de leur cours. Par des pratiques 
pédagogiques adaptées, elles encouragent l’autodétermination des personnes apprenantes et 
soutiennent le développement de leurs compétences. Les professionnel.le.s de l’éducation 
apportent aussi un soutien essentiel en complétant ce travail au-delà de la salle de classe, que 
ce soit à travers des activités ou services parascolaires ou en accompagnant les enseignant.e.s 
dans le choix d’approches pédagogiques favorables au développement des compétences 
essentielles. Les gestionnaires doivent quant à eux, elles encourager l’approche programme qui 
intègre le développement des compétences essentielles et s’assurer que les services nécessaires 
sont en place pour soutenir tant les personnes apprenantes que les personnes enseignantes.

Enfin, les établissements d’enseignement supérieur ont la responsabilité de respecter 
l’engagement pris envers les personnes apprenantes : leur admission implique une 
reconnaissance des compétences nécessaires pour réussir. Si les compétences essentielles 
de certain.e.s apprenant.e.s n’atteignent pas le niveau attendu, il est impératif que 
l’établissement mette en place des services de soutien et des activités complémentaires 
leur permettant de progresser vers la réussite.

Ce n’est qu’en unissant les efforts de tous les protagonistes que le développement des compé
tences essentielles pourra être pleinement assuré, créant ainsi un environnement favorable 
à l’épanouissement et à la réussite de tous et toutes.
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